
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PRÉFRT DE LOIR-ET-CRER 

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 

N003U 0 - GoAG 

ARRETE PREFECTORAL 

Objet : Installations classées pour la protection de l'environnement. 
Surveillance initiale des rejets de substances dangereuses 
dans le mäieu aquatique par la société VENDOMOISE 
D'ASSAINISSEMENT FOUCHER (VAF) à Vendôme 

  

Le préfet de Loir-et-Cher, 
VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 

environnementale dans le domaine de l'eau ; 
VU lu directive 2008/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances 

dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Commanauté ; 
VU la directive 2000/B0/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 

coraraunantaire dans le domaine de J'eau (DCE) : 
VU le code de environnement ct notamment son titre Ler des parties réglementaires et 

législatives du Livre V : 
VU la nomenclature des installations classées codifiée à V’annexe de l'article R&11-3 du 

code de l’environnement ; 
VU les articles R2LL-LL-L à R211-11-3 du litre 1 du livre 11 du code de l'environnement 

relatifs au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements el à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute natwre des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 
2008 relatif au programme national d'action contre la polhuion des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses : 

VU Farrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action 

contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU Parrèlé ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes et des déchets ; 
VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action wationale de 

recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses duns l’eau par les installations 
classées 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 
VU la circulaire DR/DIPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité 

environnementale provisoires (NQED) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions 
de certaines substances ; 

VU la circulaire du S janvier 2008 relative à le mise en oeuvre de la deuxième phase de 
faction nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu 
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aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de 
lenvirongetnent ; 

VU le rapport d'étude de l'INFRIS NeDRC-07.82615-13836C du 16/01/08 faisant état 
de la synthèse dus mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

VU i'arrêté préfectoral N°2006-160-5 du 9 juin 2006 autorisant la société 
VENDOMOISE D'ASSAINISSEMENT FOUCHER à exercer ses activités relevant de la 

nomenclature des installations classées en Zone d’Activité Sud, 24 bis rue Gustave Eiffel sut 
le territoire de la comme de Vendée : 

VU le courrier de Pinspection de 26 août 2010 qui a proposé ue projet d'arrêté 
préfectoral ; 

VU de courrier de l'industriel du 12 octobre 2010 en réponse : 
VU le rapprt de V'inspection des installations classées en date du 21 octobre 2010; 
VU Pavis du CODERST du 4 novembre 2010 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale daus le milien 
en 2045 fixé par la directive 2000/60/01 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de ceriaines substances 
dangereuses fixées dans la circulaire DEADPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantilaivement par une 
surveillance périodique les rejets de substances dangereuses dans Peau jsns du 
fonctionnement de Yétablissement au titre des installations classées paur la protection de 
environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction où de suppression 
adaptées; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioacemmulables des substances 
dangereuses visées par le présent arrêté sur fe milieu aquatique ; 

Considérant que le projet d'arrêté à été soumis à l'exploitant et que celni-ci n'a pas Émis 
d'observation dans le délai imparti 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

    

   

  

   

   

  

Article 1 : Objet 

La saciété VENDOMOISE D'ASSAINISSEMENT FOUCHER (VAF) dent le siège sncial 
est situé eu Zone d'activité Sud, 24 bis rue Gustave Eiffel à 41106 Vendôme, doil respecter, 

pour ses installations simées sur le temitoire de la conmnune de Vendôme à la même adresse, 
les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de 
surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la 
comuissance qualitative el quantitauve des rejets de ces substances. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs susvisés sont complétées par celles du 
présent arrêté. 

  

Article 2 : Préscriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 
2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doiveut respecter 
les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

  

2.2 Pour l’analyse des substances, l'exploitant doit fahe appel à an laboratoire d'analyse 
accrédité selon la nonme NF EN ISO/CEL 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour 
chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être eu possession de L'ensemble des pièces suivantes fournies par le 
laboratoire qu'il aura choisi, avant le débni des opérations de prélèvement ct de mesures afin 
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de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 3 du présent ar 
préfectoral complémentaire 

1. Justificatifs d'aceréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » conprenant a minima : 

a. Numéro d'accréditation 

db. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 
2. Fist de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 

dangereuses dans les rejets industricls. 
“Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de 
quantification pour V'aalyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à 
celles de J’annexe 5.2 de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à 
l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, 

  

     

Les modèles des documents mentionnés au point 3 el 4 précédents sont repris en annexe 1 du 
présent arrêté. 

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lni-même le prélévement des échantillons, 
celui-ci doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de 
mesures prévues à l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant 
da Habilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces 
procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document 
figurent en annexe 3 do présent arrêté préfectoral et préciser les modalités de maçabilité de 
ces opérations. 

  

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté 
préfectoral n°2006-160-5 du 9 juin 2006 à son aærticte 8.2.1, sur des substances mentionnées à 

Particle 4 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 
3, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l'article 3 soit respectée et que les 
modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en 
application de Parrêté préfectoral n°2006-160-5 du 9 juin 2006 répondent aux exigences de 
Vannexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de 
quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la survelllance Inllale 
L’exploïant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le 
programme de surveillance d’une durée de 6 mois au point de rejet des effluents industriels 
de l'établissement dans les couditions suivantes : 
  Limite de qusificatton à 

anindre par substance pa] 
Les Laboratoires en pl 
sobres: anne 5.2 du 
decument en annee 3} 

Durée de dhogue Nom du rejet Substance rérintiié | Pan 

  

  

        
  
  

  

  

on 
DIT 0000 

di 
licachioragrnhenane 1 mere 

Pts pa same] pm Paco | C2 | 
sde Lauren Reni de phae 

% ‘Arsenic et ses composës 6 mois 
Catane ps comp ? 
  

  

  

fdhoreméthane 
lurure de abhyhne) 

  

          

ass



  

artsindre par substance pet 
Les laboratoires en PB 
source : annexe 52 du 
<daaument en anses 3) 

  Lorée de chaque 
prélivenent 

  Nota du rejet Substance Périodiené 

  

     
Hesachiorseyriohexane 

somère-Lénlans)   

  

Pam et es composé 
  Réachiorutiaière 
Tcharoéthiène 
tune 
hic ets os 

Féna laraies 
aus [lemme Cher © 

Hide = 
Loprotron 

  

  

   Lniésure 
| parois | Ponciac pas temps 
pendant dephrie 

— Gmois 

  

  

  

  

     
  Gevrahénals + ëi 

14 qd ENST 
paélewer pour Paray del 

Pentabromaniphémyithes + Péscte d'aeire te LC] 
valent dans Fe de 

02 a pour chaque BDE 
  

  

  (Pope 
Trihniiphosphate + 

Fxyiènes Gomme amp | 

€) L'abandon de la surveillance pourra êue envisagé dans le cas où mois analyses 
consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites dans l’annexe 5 de la circulaire 

du 5 janvier 2009 montrent que a substance n'est pas détectée, 

            

  

  

Anticle 4 : Rapport de synthèse de Ia surveillance inkale 
L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du 
présent anêté préfectoral un rappot de synthèse de là surveillance initiale devant 
comprendre : 

= Un tableau récapitulatif des mesures sous une Forme synthétique. Ce tableau comprend, 
pour chaque substance, sa concentration ci son flux, pour chacune des mesures réalisées. 
Le tableau comprend également les concenrations minimale, maximale et moyenne 
mesurées sur les six échantillons, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calenlés 
à partir des six mesures et les Hieites de quantification pour chaque mesure : 

  

= ensemble des rapports d'analyses rédlisées en applicalion du présent arrêté ; 
= Dans le cas où l'exploitant a réalisé lumême le prélèvement des échantillons, 

Pensunble des éléments permellant d'atester de la traçabilité de ces opérations de 
prélèvement et de mesure de débit ; 

= des commentaires ct explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles 
variations, en valant les rigines possibles des substances rejetées, notamment au 
regard des activités industrielles exercées er des produits utilisés ; 

= des propositions dément argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander 
Fubandon de la surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment 
dentander Ia suppression de la surveillance des substances présentes dans le rejet des 
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caux industrielles qui répondront à au moins l’une des trois conditions suivantes (la 
woisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent 
sunt tous les deux respectés) : 

4. I est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de 
la substance dans les rejets de l'établissement ; 
2. Toutes les concentrations mesurées pour ia substance sont strictement inférieures à la 
limite de quantification LQ définie pour cette substance à Pannexe 5.2 du docunent figurant. 
en annexe 3 du présent anrêté préfectoral complémentaire : 
3. 3.3 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE 

(norme de qualité environnementale om, en Vattente de leur adoption en droit 
français, 10/NQËp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la 
circulaire DE/DRPK du 7 mai 2007) ; 
ET 3.2 Tous les flux joumatiers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du 
flux journslier théorique admissible par le milieu récepteur {le flux journalier 
admissible étant caleulé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence 
quinquennele sèche QMNAS' et de la NQE ou NQEp conformément anx 
explications de l'alinéa précédent). 

  

= des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un 
ryilune de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance 

= Le cas échéant, les résvtats de mesunes de qualilé des eaux d’atinentation en précisant 
leur origine (superficielle, souterraine ou adduetion d’eau potable). 

Article 5: Remontée d'informations sur lélat d'avancement de la surveillance des rojots - 
Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 
Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de Particle 3 du présent arrêté 
sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'evironnement prévu à cet 
effet et sont transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie 
électronique avant la fin du mois N+1 

Dans Panente de la possibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de V'ouril de 
télédéclaralion du ministère on si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le 
site de télédéclaration mentionné à l'alinéa précéclent, il est tenu : 

= de transmettre mensuellement par écrit avant là fin du mois N+1 à l'inspection des 
installations classées un rapport de synthèse relatif aux réeuliats des mesrres et analyses 
du mois N imposées à l’article 3 ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure 
analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

  

- de transmettre mensuellement à J'INERIS par le biais du site http:#hsde.ineris.fr les 

éléments relatifs au conteate de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 
du présent arrêlé 

Article 6 : SANCTIONS 

Les infractions on l'inobservatian des conditions légales fixées par le présent arrêté 
entraineront application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre Ler du 
livre V du Code de l'Environnement, 

  

Article 7 : NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié au pétitiannaire par vole postale en recommandé avec AR. 

  

    

* pe la station hydrométrique N° MLHSLG10 “cours d'eau Le Toi à la comme de Vilavard" 
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Copies conformes seront adressées à Mansieur le Directeur Régionat de l'Environnement, de 
l'Aménagement el du Logement du Centre, à Monsieur le Maire de la commune de 
Vendôme et à Madame la sons-préfête de J'arondissement de Vendôme. 

Un extrait dn présent anêté émnérant notamment les prescriptions auxquelles les 
installations sont soumises est affiché pendant ne durée d’un mois à la diligence du Maire 
de Vendôme qui doit justifier au Préfet de L'accomplissement de cette formalité 

Un avis est inséré par les soins du éfet de LoirekCher aux frais de Ja société 
VENDOMOISE D'ASSAINISSEMENT FOUCIER, dans deux journaux d'annonces 
légales du département, 

Article 8 : DELAIS ET VOIE DE RECOURS 
Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribumal Administratif (article L 514.6 du Code 
de Environnement) : 

= parle demandeur où l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du 
jour où le dit acte à été notifié ; 

= par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs 
groupements, en raison des inconvénients eu des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les Intérêts visés à Panicle I. 511.1 du Code de 
VEuviromement, dans on délai de quatre ans à compter de la publication on de 
l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période 
de deux années snivant la mise en activité de l'installation. 

    

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans 
le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication 
de Parêté autorisant l'ouverture de celle installation ou atténuant les prescriptions 
primitives, ne sont pas recevables à déférer Le dit arrêté à la juridiction administrative. 

  

Anticie 9 : EXECUTION 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher, le Maire de la commune de 
Vendôme, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du 
Centre, à Mme la sous-préfète de l'arrondissement de Vendôme et tout agent de la force 

publique sont chargés, chacun en ce qui Je concerne, de l'exécution du présent anêté, 

Boisle gg DEL, A Peur 1e Pie et Du Di, 
Le Sonate Général 

MOING-SURZUR 

  

    
Pour copl 

cerifiée ecnformè. 
original    
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ANNEXE 1 

Tabieau des performances et assurance qualité ct attestation du prestataire 
à renseigner par le laboratoire et à restituer à Pexploitant 

{Documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables 
sur le site httpi/rsde.ineris.fr/) 

  
  

Substance | LQ ex pe 
Aceréditée | (obtenue sur 

  

     
  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  
  

    

Famille Substances Coûe SANDRE | oui / non sur | une matrice 
matrice eeux| eau 
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!: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances 
us rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). Il s'agil des substances : 
«<Chloroalcanes C10-C13, diphénylétheibromés, alkylphénols et hexachloropentadiene». 
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ATTESTATION DU PR: 

  

Je soussigné(e) 

(om, qualité … 
Coordonnées de entreprise :    
   

Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social el adresse si différente du 
siège) 

    

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements el d'analyses pour là mise en 
œuvre de la deuxième phase de action natianale de recherche et dl réduction 
des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

    

m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation 
de chaque prélèvement ? 

#_ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve 

A 

  

Le: 

Pour le soumissionnaire”, nom et prénom de La personne tabilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

  6) 

  

ignature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa sociél 
précédée de la mention « Bon pour acceptation » 

  

  

? L'attention est attirée sur Vimérêt de dispases des résultats d'analyses de La première mesure avant 
d'engages la suivante atin d'évaluer l'adéquation da plan de prélèvement, en paticuler lors des premières 
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4 INTRODUCTION 

Cette annexe à pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être 
respectées pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de 
substances dangerenses dans l’eau. 
Ce document doit ênre communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remptir 
par le lahoratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de 
vérifier à réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de 
réalisation de celles-ci. 

  

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans Vatiente d'une prise en compte pis complète de la mesure des substances 
dengerenses dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 
portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine 
de l'eau et des milieux aquatiques au tire du code de l'environnement, le laboratoire 
d'analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions suivantes 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CFI 17025 pour la matrice « Eaux 

Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Alin de justifier de cette 
aceréditadion, le laboratoire devra fournir à l'exploitant Pensemble des 
documents listés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement 
et de mesures afin de justifier qu'il remplit bien les dispositions de la présente 
annexe, Les documents de Famnexe 5,5 sont téléchargeables sur le site 

    

   bupifrede.ineris.fr 
= Respecter les limites de quamificaron listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 

substances. 

Le prestataire où l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance au réaliser tui- 
même les opérations de prélèvements, Dans tous les cas il devra veiller au respect des 
prescriptions relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, eu 
concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

    

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le 
laboratoire désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes. critères de 
compétences que le prestataire c’est à dire remplir les deux conditions visées an 
paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engogera à fafre respecter par ses sous-traitants toutes les 
obligations de Paunexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il 
est seul responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou 
son sous-traitant, l'exploitant est le seul respunsable de l'exécution des prestations 
de prélèvements et de ee fait, responsable solidaire de la qualité des résultats 
d'analyse 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront êne 
contrôlés par uu organisme mandaté par les services de l'Etat, 

  

L'ensemble des données brutes devra être couservé par le léboratoire pendant au 
moins 3 ans. 
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3. OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échautillonnage devrent s'appuyer sur Les notes 
ou les guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

+ la norme NF EN JSO 5667-3 “Qualité de l’eau — Echantillonnage - l'aie 
3: Lignes direchices pour la conservation et la manipulation des 
échantillons d'eau” 

ele guide FD T 90-523-2 « Qualité de F'Eau - Guide de prélèvement pour 
le suivi de qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d’eau 
résiduaire » 

  

Les points essentiels de ces référenticls techniques sont détaillés ci-après en ce qui 
conceme les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le 
prélèvement continu sur 24 heures à température connêlée, l'échantillonnage et la 
réalisation de blancs de prélèvements. 

3.4- Opérateurs du prélèvement 

  

alisées sur le site par 

  

Les opérations de prélèvement peuvent être 
+ le prestataire d'analyse ; 

le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

  

Dans le cas où c’est l'exploitant ou sou sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et le reproducæibilité de 
ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces pracédures doivent intégrer 
es points détaillés aux paragraphes 342 à 8,6 ci-apr 
ces opérations est assurée, 

et démontrer que la traçabilité de 

  

3.2 - Conditians générales du prélèvement 

+ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et 
conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous 
aceréditation. 

e En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, le volume unitaire, le flacunnage, la préservation éventuelle et 
Pidentification des échantillons scront obligatnirement définis par le prestataire 
d'analyse et communiqués au prélever. Le laboratoire d'analyse fournira les 
flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système de 
prélèvement). 

  

s Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le 
Haboratoire selon Îes prescriptions des méthodes officielles ea vigueur, spécifiques 
aux substances à analyser eou à la norme NF EN 150 5667-%°, Les échantillons 
acheminés au leborataire dans un flacannage d’une autre provenance devront être 
refusés par le laboratoire. 

* La nutme NF EN (SO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique, Quand des différences existent entre Ja 
noime NE FN 180 56673 et la nomme analytique spécifique à la substance, c'est taujours les 
prescriptions de La norme analytique qui prévalent 
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» Le prélèvement doi être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire 
d'analyse au plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous pcine de refus 
par le lahoratoire. 

3.3 - Mesure de débit en continu 

X5 La mesure de débit s’effectuera en continu sur uué période horaire de 24 heures, 
suivant les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-524-2 et les prescriptions 
techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

%_ Afin de s'assurer de le qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pourles systèmes en écoulement à sarface libre : 
© un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal 

jaugeur, venturi, déversoir.) vis-ä-vis des prescriptions nonmatives et 
des constructeurs, 

© un cantrêle de fonctionnement du débilnètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d’un autre débitmètre. 

   

  

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 
© un contrôle de la conformité de l'installation vis- 

nonnatives et des constructeurs, 
© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative 

  

is des precriptions 

exercée sur site (autre débiemène, jaugcage, …) où par unc 
vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un lahorataire 
accrédité. 

  

&_ Le conrêle métrologique aura licu avant le démarrage de la première campagne 
de mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un 
rythme annuel, 

  

34 - Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

  

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantitlon pondéré en fonction du débit. 

© _Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction 
du débit ou du volume écoulé, sont : 

+ Soit des échantillonneurs menoflacons fixes ou porlatifs, constituant vw 
senl échantillon moyeu sur toute la période considérée 

° Soit des échantllonneurs maltifiacons fixes ou portatifs, constituant 
plusieurs échantillons (en général 4, 6, 12 où 24) pendant la période 
considérée. Si ce type d'échantillomems est mis en œuvre, les 
échantillons devront être homogénéisés pour constituer l'échantillon 
moyen avant mansfert dans les flacons destinés à l'analyse.   

% Les échantillouneurs té 
ia période considérée. 

  

devront réfrigérer les échantillons pendant toute 

b_ Dans le cas où if s’avérerait impossible d’effecuer un préléveent proportionnel 
au débit de J'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au Lernps, on 
des prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exempie rejets 
homogènes eu batchs). 
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Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le prélever en fonction 
des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc), Le 
préleveur devra lors de Ja restilution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en œuvre. 

$ Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé 
périodiquement sur les points suivants (recommandations du guide FD 1 90-523 
2 

+ justesse et répétabifité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart 
toléré entre volume théorique et réel 5%) 

+ Vitesse de circulation de V’effluent dans les myaux supérieure ou égale à 
0,5 m/s 

Un contrôle des matériaux et des organes de Péchantillonneur seront à réaliser 
{voir blanc de système de prélèvement) 

Le positiounement de la prise d’efflnent devra respecter Les points suivants : 
+ Dans une zone urbulente ; 
+ À mi-hauteur de la colomne d'eau : 
+ À une distance suffisante des parois paur éviter une contamination des 

échantillons per les dépôts ou les biofius qui s'y développent. 

3 - Echantillon 

% La représentalivité de V'échantilon est difficile à obtenir dans le cas du 
fractiounement de certaines eaux résiduaires eu raison de leur farte hétérogénéité, 
de leur fome teneur en MES où en matières flatantes, Un système 
d'homogénéisation pourre être uuilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier 
l'échantillon. 

  

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants 
conformes aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NE EN ISO 5667-34. 

S Le ivansport des échantillons vers le laboratoire devra être effecré dans une 
enceinte maintenue à une température égale à S°C + 3°C, et être accompli dans 
les 24 heures qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des 
chantilions. 

  

La température de l'enceinte an des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

  &- Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement : 

Le Llane de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de 
contaminatian liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination 

crvisée entre prélèvements suceessifs, 11 appartient au prélevenr de mettre en 
œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de contamination, La 
transmission des résultats vaut validation ct l'exploitant sera donc réputé 
émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs 
carrespandantes. IL lui appartiendra donc de ennirler cette absence de 
contamination avant transmission des résulta 
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Si um blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre 
Les prescriptions suivantes : 

«it devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures mârimum. Il 
pourra être réalisé en leboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de 
micropolluants dans Le système de prélèvement. 

Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 
# si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les récultais du blanc du système de 

prélèvement des résultats de l'effluent 

es valeur du blanc > 1.Q et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au 
résultat : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement 
des résultats de L'effhuent 

  

+ si valeur du blanc > Pincertitude de mesure attachée au résultat : la présence 
d’une contamination est avérée, le laboratoire dewra refaire le prélèvement et 
l'analyse du rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

La réalisation d’un blanc d'amosphère permet au laboratoire d'analyse de 
s'assurer de la fiabilité des résultats obtenus concemant les composés volatils ou 
susceptibles d’être dispersés dans lair et pourra fournir des données explicatives 
à Pexploitant. 
Le blanc d'anosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BIEX, COV, Chlorobenzène, 
mercure.) sur le site de prélèvement, 

   

% Sites réalisé, il doi l'êvre obligatoirement et systématiquement : 
«le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

° sur une durée de 24 heures on en tout état de cause, sur une durée de 
prélêvement du blanc d’atmasphère identique à la durée du prélèvement 
de l'effluent agueux. La méthodologie retenme est de laisser un flacon 
d'eau exempte de COV et de métaux exposé à l'air aubiant à l'endroit où 
est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valcurs du blanc d'atmosphère seront . mentionnées dans le rapport 
d'analyse et en aucun cas sonstraîres des autres. 

4 ANALYSES 

Toutes les pracédures analytiques doivent être démurrées si possible dans les 
24h et en tout état de cause 48 heures au pins tard après Ja fin an 
prélèvement. 

% Toutes les analyses doivent rendre compte de }a catalité de l'échantillon (effluent 
brut, MES comprises) en respectant Jes dispositians relatives au traitement des 
MES reprises ci-dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 
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V Daus fe cas des métaux, Panalyse demandée est une détermination de la 
concentration en métal total contenu dans Peffluent (aacune filtration), obtenue 
après digestion de l'échantillon selon les normes en vigueur : 

+ Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de 
certains éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” où 

+ Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de 
certains éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”, 

Pour le mercure, Pétape de digestion complète sans filtration préalable est 
décrite dans les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le ces des alkylphénots, ft est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénels, les octylplénols ainsi que les deux premiers homologues 
d'éthoxplates* de nonylphénols (NPLOË et NP2OE) et les deux premiers 
homolagues d'éthoxylates" d’octylphénols (OPIOE. et OP2OE). 

La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des: 
nonylphénols et des oetyiphénols par l'utilisation du projet de norme I0/)1S18857-2°, 

% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO 
(Demande Chimique en Oxygène) où COT (Carbone Orgenique Tatal) en 
fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) 
seront analysés systématiquement dans chaque effluent selon les normes. en 
vigueur (cf. notes %, %E et Ÿ) afin de vérifier la représentativité de Pactivité de 
l'établissement Le jour de La mesure, 

Ÿ Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résieuaires sont indiquées 
ea ANNEXE 5,2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification 
transmises par les prestataires d'analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 
2008. 

Prise en compte des MES 

% Le kboratoire doit préciser et décrire de façon 
œuvre en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

iiée es méthodes mises en 

    

 Pour.les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à Vexcention de la CO, du COT.et 
des MES), il est demandé : 

+ Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide 
secessives au minimum sur l'échantillon brat sans séparation. 

  
  

    

“ Les éhoxylates de nanyiphémals et d'uclylphémols constituent à terme une souve indirecte de 
sonylphénols et d'actyhphénels dans l'environnement. 
F'ISOYDIS 18857-2 : Qualité de Peau — Dosage d’alkylphénols sélectionnés. Paie 2: Tétermination des 
alkgiphénals, d'éthoxyieus d'alkylphénol et bisphénot 4 — Méthode your échantillons non filtés en 
ulisent l'extraction sur phase solide et ciomalogrephie en phase gazense avec détection par 
spectaménie de masse gprês dérivaisation, Disponible auprès de P'AFNOR, commission ‘© SM e4 qui 
sera publiée prioritairement en début 2008. 
SIN T-96-107 : Quatié dé l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
? NE EN 872 : Qualité de leon : Dosage des matières en suspension Méthode par filation sur fre en 
fibres de verre 
PNE EN 1484. Analyse des eaux : Ligues directrices pour le dasage du Catbans Orjanique Total et ah 
Catane Organique Dissous 
SF 80-105-2 : Qualité de Dean : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation. 
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+ SÈMES 2 250 mg: analyser séparément La phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf 
pour les composés volatils pour lesquels le traitement de l’échantition 
brut par filuation est à proscrire, 

Tes composés volatils concernés sont : 

3,4 dichloroaniline, … Fpichlorhydrine, … Tribuylphosphaie, Acide 
chloroacétique, Benzêne, Ethylbemzène, Isopropylbenzne, Toluène, 
Xylènes (Samme o.mp), 12,3 trichlorobenzène, 1,24 trichlorobenzène, 
13,5 trichorobenrène, Chlorobervène, 1,2 dichlorobenzène, 1,3 
dichlorehenzène, 1,4 dichlorabenaène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 
nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chiorotoluëne, Nitroberzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure 
de méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 
chicropropêne, 1,1  dichloroëthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 
dicharoéthylène, ” hexachloroéthane, 1,122 tétrachioroéthane, 
Tétrachloraëthylène, 11,1 trichloroéthane, 1,1,2 trichloroëthane, 
Trichloroéthyiène, Chlorure de vinyle, 2 chlorouniline, 3 chloroaniline, 4 
chiaroaniline et 4 ehloro 2 nitroaniline. 

      

«La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l) sera la 
suivante pour l'ensemble des substances de l'ANNEXE 5.1 : voleur 
ea pgl obtenue dans la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans 
la phase particulaire et valeur totale calculée en pgA. 

L'anatyse des diphényléthers polybronés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et 
sera à réaliser selon la norme 150 22032 uniquement sur les MES dès que leur 
concentration est 2 à 50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra 
permettre d’arteindre une LOQ équivalente dus Lean de 0,05 pg/l pour chaque RD. 

    

  

5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Infonnatisée des Données 

d’antosurveillance fréquenté) permettra à terme la saisie directe des informations 
demandées par l'annexe 5.3 et leur télétransmission à Finspection et à l'INERIS, 
chargé du suivi de la quatité des prestations des laboratoires et du traitement des 
données issues de cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses 
L'extension nationale de eee application informatique actuellement testée par 
certaines DRIRE est prévue pour le courant de l'année 2009. 

   

Lans latente de l'utilisation génératisée de cet outil, c’est par le biais du site 
hap:rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans 
l'annexe 5,3) doit êue transinise à L'INERIS par l'exploitant. 

  

Les résultats d'nélyses ainsi que les éléments relatifs an contexte de la mesure 
analytique des substances décrit à l'aunexe 5.4 devront être adressés mensuellement 
par P'exploitant à l'inspection par couvrier. 
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: SUBSTANCES À SURVEILLER 

  

  

  

Fausille Substances Code SANDRF? | nDCE* | n°76464 
    

ARyiphénois 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

(Octyiphénols 1920 2 
OBLOE demande en cos | 

D JOP2OR demonde en cours | 
Anlires — [2chorcaine 1593 

F3 chioroanitine 1592 
la chloroaniline 1591 
la-chloro-2 nitronaitine Er 

[54 dichloraniine 1586 

IBiphényle 1584 
IEpichlochydrine 1494 
Fribatyiphosphate UT R47 
Acide choracétique 465 

BDE  [Térabromogiphényléer 2918 
D3DE 47 
ni ce 

a 
FEI 154 
Mexabromodiphényiéthor 27 5 
BD 183 
Hepabromodiphényiéther 2810 5 

IBDE 183 
IDécabromodiphényiéer is 5 
(BDE 209) 

BTEX  [Bewène 
Ebyibeanene 
Isopropyibenzène 
[Toluène       

Etyiènes (Somme o,r,p} 
  

  
Chibrobaune [RÉRNEEE 

Pentartarolninane ee 
1,2,3 michlorobenzène 
24 tichorohenzène 
L,3,5 michiotobenzène 

      
      

RU 
si 
a 

  

  

  

  

(Cbloroberzène 
  

  

  

  

1,4 dichlorobenzène 

LES érichlorobenréne 
-chloro-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenzènc 

-chinr-- 

         
      

  

  

dtrobenzène           
  

ns



Farille Substances! Code SANDRE* | nDCE® | n°764464 
  

  

  

7 ü 
24 
#3 

  

Féhicrephéos fFerechior ins 
Hchloro-3 méthy 
2 chorophénot 
F3 chictophénol 
La chlorophénol 
PA dicharophénot 
(2,25 michlorcphénot 
2.4.6 michlorophénol 
[Hexachloropentadiène 
F2 dichioroéthane 

(Chlorure de méthyiène 
Ds 

(Chioroforme 
RENE tponeE 
(Chioroprène 
-chlaroprène (chlorure 

l'atiyle) 
1 dichloroëhanc 
[1,1 dicforoëthylène 
É2 dichiorodthyläne 
texachiorodthane 

EL, 1,22 tévachioroéihane 
frénachiorhyiène 

IL LE uichlorgéthune 
f,1,3 iichlgrodthane 
Hogan 

LL ÉChlorvre de vinyle 
Chioroioluènes |2-chlorotoluène 

B-chlorotoluène 
-chlorotoluène 

  
     
  

  

  

  

  

  

    

      
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

     
  

me HN 
[Fluorenthène 

INohialènc _ 
JAcénaphtène ë 

Be 
  

     
     
     

   

HO ENPETIoES 
ou 
HAS) 
(Écran ess cn 
(Plomb et ses composés 

  

  

      
  

  

  

INickol et ses composés 
fArseuie et ses composés 
inc et ses composés 
[Cuivre et ses composés 
(Chrome et ses composés 

  

    

  

  
  
  

  

    

  

    Mo | vote 
aromatiques “Herotoléne 

ENirobenzène 2614 … 
Draenéains EE 
            49,501 
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Famille Substances! Code SANDRE* | n°DCE | n°76464 

[Monobutyléis cuion 2547 

Htriphénylétain cation demande en cours on 
FCE 1238 

TT mi 
[PCR 101 1242 
PCR HS 1243 10 
PCR 134 1244 h 
PCB 153 1245 
PCR 180 1246 

Pesticides [rifueline 1285 5 
[Alachore 101 1 nn 
[auazme 07 3 
(Chiorfenvinphes 1464 8 î 
Chlopyrifos “io8s E 
(Diuron 77 _ _ 

Ésoproturon +208 19 
Simadne 1263 5 

Paramètres de [Demande Chimique en! 1314 7] 
suivi [Oxygène où ‘Carbone! 184 

[organique Tout 
fMaères en Suspension 130 LT     
  

Substances Dangereuses Priorhaires issues de l'annexe X de la DCE (libleau À 
de la circulaire du 07/05/07) ct de la directive fille de la DCE adaptée le 20 
octobre 2008 (anthracène et endasulfan) 

  

Substances Prioritaires issues de l'annexe X de Ja DCR (tablesn À de la circulaire 
du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste 1 de la directive 2008/41/CE 
tanciensement Directive 76/464/CÉE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE 
(tableau B de la circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste 11 de la directive 2006/L/CR 
} (anciennement Directive 76/464/CÉE) et autres substances, non SDP ni SP 

Gabieaux D et E de la circutaire du 07/05/07) 

  

1 Autres paramètres 

  

Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
7 ; Code Sandre de Ja substance : http://sandre.eaufrance f/app/References/client.php 
3; Correspondance avec la numérotation utilisée à l’annexe X de la DCE (Directive 
2000/80/CF). 
#: N°UE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de 
la communication de la Commission européenne an Conseil du 22 juin 1982 
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$ DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE 
  

3.Qf à atteindre par | 
substance par Les 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

   
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

Famille Substances CodrSANDRE' | laboratoires 
prestataires en pgft 
Faux Résiduaires 

D 
Atorphéuots LR on 

(OPIOË oi 
OP20E oi 
fchtoroaniline ot 
Fchloroani Ti 

Anilines {4 chloroantine E En 
loro-2 nirrommiline ] 

(3,4 dichloroanitine ” cs | 
CRE FROID 

IBiphényle 0.0 
Autres lEpichiorhydrine D HA 

lEributyiphosphats 2547 T UE 
[Acide chloroacétique daës | 25 
['éabromodiphényiemer 2919 7 
Pa 47 

La quantité de MES 
prélever pour 

Vanalyse devra 
. rettre d'atteindre 

pE Fe LQ équivalente 
dans l'eau de 0,06 
Hi poux chaque 

Heptibromodiphényléer 2910 BDE. 
IBDE 183 

abromodiphényléther BIS 
[______ jenr2®) L L 

TT Drenzène = [ 
Eylbenrène 

BTEX  lisopropylbenzène T 
Froluène 

    

  

    XyIènes Somme o,m,p) 
  

Chiorobenrènes     
  

  

      2,4 ichlorobewrént 

  

  

[USE irichlorobenzène 
  

  

[Chlorobensène 
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1Q à atteindre par 
substance par les 

Farile Substances CodesaNDRE" | laboratoires 
prestataires en pgf 

  

    

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

nivobenzène Ts 
robenrène 1468 

F-chloro-dnitrobenzène HO] 
[Pentachlorophénol 1235 
la-chioro-3-méthylphénol 166 7 
fe chiorophénot 1471 

PB Ehoraphénol 1681 Chorophénols LE erol 

2,4 dichlorophénol use 
245 michlorophénol 1548 
12,4,6 michlorophénol 1549 

(Hexacloropentadiene 262 
F,2 dichioroéthane CETTE 
[Chlorure de médhylène 1168 
ororpoutd res ARR 

(Chiorofonne 118 
Métro 
(Chioroprène Ii. 
Fchloroprène — (choruré 2665 ps 
d'alyle) 

coHv [Lt dichioroëane 
LL1 dichlomémylène 
H,2 dichlaroëthylène 
fHexachlorogthane 
H.L22 térachlorpéhone 
Fénachiaranyiene ee 
LL1,1 wichioroéthane 
L,1,2 wichioroëihane 
fTrichherdey ie eue 
[Chlorure de vinyle 
PRES 
Fluranthène 
Nophtlène 
lAcénaphène 

Har [ete 
ERAGENE 
Benz (D) Flora 

[Ben2o' (sh h)Péylène re 
den (Das mens 
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[Anse et ses composés 
[Zinc et ses composés 
(Cuivre eu ses composés 
(Chrame et ses composés 

Forganoétains Finn 
(Diutylétain cation 
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T LG} à atteindre par! 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE' | laboratoires 
prestataires en px 
Faux Résiduaires 

77777 [Monobuiyiétain cation 257 A 
: [Fiphénytécain caton demande en cours” 
DT TES 

PCE 5 1241 
SEON 1 1242 

PCR [CEE 1243 
IPOU 138 1244 
(PCB 155 1245 

fArrazine 
Chlorfenvinphes 
(Chiorpynitos 

Pesticides Don 
HSE = 
Ron ee Leu 
ÊTRE JE 
Heu RER 
soprarmon 0.06 

Simezne 7 [os 
Dewande " Chraique en : 

Paramères de JOxÿène où Carbone 14 on 
suivi [Orgonique total 5 

[Manères en Suspension © 2000         

  

      

? Code Sandre accessible sur hrp/sandre.eaufrance.fr/app/References/client php 

? La valeur à atteindre pour la Hinite de quantification (L-Q) corresponel à la valenr que 
50% des prestataires sont capables d'atteindre le pins fréquemment, Ces valeurs sont 
issues de Pexploitation des 1.Q transmises par les laboratoires dans le cadre de l’action 
BRSDR depuis 2006, 
+ Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 

2éris



ANNEXE 5,2 

    

     

  

  

  

    

  

     

  

  

  

  

    
  

  

  

INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET 
PAR FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ipocé Code Sandre du prestataire de 
ù prélèvement Code exploitant 

Champ hbre permettant” 
tee d'identifier l'échantiion. 

exe Référence donnée par le 
D. Fioberat 

2 Asservi au débit 
Liste déroulante | - Proportionneh au temps 

— - Prélèvement ponctuel 
DE DÉS 2 DE Date de début 
VEMENTDE Dre Format JIMM/A AAA 

Nombre Durée en Nombre d'heures | 
7 Champ destnéà recevoir la 

‘rene référence à la norme de 

Pat contrôle mérrologiqne valide du 
débisoète L 
Nombre de prélèvements pour 

Nombre enter constituer l'échantlion 
L moyen {valeur par défaut 1) 

Oui, Non 

x Date d'arrivée au libraire 
ae Format HAMM/A AAA 

Code Sandre Laboratoire 

Nombre décimal 1 s so Ge signifiant | Température (unité °C)     
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       VAE pou HR ANR pee 

    

    

ose 
Se 

  

         
  

  

  

  

    

  

      
  

  

  

  

   PREPARATION     

  

SOXHLET (MES) 
Minéralisation Fau régale 

Minéralisation Acide 
nirique 

Miiéralisation gune 

ÉRRAMETRE Imposé 
(DAREEDEDÉBUT EEE Date de début d” FDA REED! = 

Boom L Hot HMEMIA AAA 
input [Nom 

7 Analyse réalisée sous 
Imposé accrédlation 

pc Analyse réalisée hors 
accréditalion 

Enposé 23 : Eau brute 
AL2MES brutes 

Er 
SPF: 
SBSE 

SPE disk. 
1.18 (MES) METHODE DE. ASE (MLS) 

  HD 
TD 
ECD 
GUMS 
LOMS 

GOMSMS 
LRMS 

CCLRMSMS 
LCIMSIMS 
GCMRMS 

GOHRMSIMS 
FAAS 
ZAAS 

ICPIOES 
ICPMS 

HPLC-DAP 
HPLC FLUO 
HPLC UV 

  

        texte 

Hnposé   
pass 

1 Lie frumérique) 
  

Libre (manque) 
LEA BRUTR : pl ; PHASE 
AQUEUSE : pgA, MES 
{PHASE PARTICULAIRE) : 
ogg 
sauf MES, DCO ou COT (unité 
en mg) 

    
  

 



  

      Libre (mumérique} Pour une incertitude de 15%, ln 
valeur échangée sora 15 

  

  

Fibre (numérique) 

SE résultat < Jimite de détection 
ou résultat < LQ : saisir dans 
résultat la valeur LD ou LC} et 
renseigner le Champ CODE, 
REMARQUE DE L'ANALYSE 

  

  

  

Libre (nunérique) 

PARTICUAIRE) : kg 

EAU BRUTL : g/l; PHASE 
AQUEUST : y, MES (PHASE 

Pour une incertitude de 159%, la 
valeur échangés sera 15 

  

lnposé 

Code 6: Analyse non faite 
Code 1 : Résultat > limite de 
quantification 
Code 10 : Résultat < Hnite de 
quantification 

  

    

  

imposé 

Libre   Gore 6 : NON CONFIRME. 
{anaiyse unique) 
Code 4 : CONFIRME (analyse 
dupliquée, confirmation par SM } 
Liste des paranètes retrouvés 
dans Le blanc du système de 
prélèvement ou d'atmosphère 4 
ordre de grandeur. 
LQ élevée (mairice complexe) 

    

  

1Les critères identifiés en gras sont à renseigner abligaloirement lors de la restitution des 
données. L'absence de renscignements sur lcs champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par Y'exploitant. 
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ANNEXE 

  

LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE 
A L'RXPLOITANE 

  

3. Justificatifs d'accréditations sur jes opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minhna : 

  

+ Numéro d'accréditation 

Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans Les rejets industriels. 
Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 
critêres de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance acerédilée ou nou, cl limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

  

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint). 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALIFE 
A RENSEIGNER ET A RESTITUER À L’EXPLOITANT 
  

  Substance TLQ en pgA 
Accréditée | (obtenue 

à oui/non | surune Kainilie Substances Code SANDRE | aapiee | nee 
eaux eau 

résiduaires | résiduaire) 
  

pe 
nus. 1920 
demande en cours 
demande en cowrs 

  

  

  Alkylphénoïs 
  

     
  

  

  

P chloroantine ET LU 
1 chloroaniine 152 

Anilines a chloroaniine L EI 
  Ha-chioto-2 nitrogniline 

[3,4 dichloroanitine 

    

  

     
   
   

  

ÉRRRRERSTES 
Biphényte 

Autres Épichioyanne 
Lributyiphosphale 
fAcide chlérosrétique 

F S) 
  

  

  

  

  

  

    

  

frétrabroux 
BDE 47 
  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

   

k HHexahromodiphényléther 
BDE DE 

[Hexahromodiphénylédier 2912 
IBDE 183 
(Heprabromodiphéuyiéqher 2910 TT 
IBDE 18 
Décahromodiphénÿléther Is TU 
BDE 709) …. _ 
one TT Ltd J 
HEthylben/ène 497 | ” 

ox fhnopibee [em | 
  

  

  
  Es Chiorubemrénes si 

RES 
  

  

  

  

  

  

  

      
  

          LS dichlorcbenzäne | né . 
F4 dichlorobenzene 1166 ne [ 
LAS tétrachlorobenzêne | 1641 TT sl 
-ehloro-7-nirobenzène 1488 © 
  

  

  
as



  

Substance LQ en pg} 
Accréditée | (obtenue 
oui/non | sur ue 

sur matrice | inairice 
eaux eau 

résiluaires |résidiraire) 

Famille Substances Cuie SANDRE 
  

  

doro-3nitrobenÈne 
[chiloro-tninobenzène 
Pentachioraphénut 
H-chloro-3-méthyiphénol 
2 chlorophénoï 
F3 chlorophénol 
K{ chlorophénol 
(2,4 dichlorophénoï 
2,45 uichlorophésol 

(A8 rrichiorophénot 
IHexachiorapentadiène 

  

  
  

    

  

  

  

  

Choraphénols   
  

  

  

    

  

    

  
Chlorure de méthylène 

RÉRNUEEe 
  

  

  

      frénadilonrede crrone 
Chloroprène 
-charoprène — Ghlonre! 
Laliyle) 

coRv [13 dichloroéthane 
IL dichloroéthylène 

1,2 dichlaroéthylène 
IHexachloréthane 
LE32 Gtrachioroéthanc 
Tea enpieRe 
RL1 wichioraéthanc 

ÊE,1,2 wichicroéthane 
facntasanynes 
ICioruce de vinyle 

Hluoranthène 
[Naphtatène 
LAcénaphtène 

  

   

    

    

    

    
   

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  HAP     

   
   

  

    

   

EE 
ee 

  

  

  

    

ndéio (ÉD eNE 
CC 
(Plomb et ses composés 

  

  

  

  
       

    

  

  

    

ee ep ER 
métane— Pckeretses conposés _ | 16 

ÉArsenie et ses compet ES 
[Zine et ses composés 1383 … 
(Cuivre et ses composés 138 7 
  

____. jEhrome etses composés ET] 
Organoétains BURN RCE 

Dibutylétain cation 77 
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Substance FLO en pgl 
Accréditée | {obtenue 
ouifuon | sure 

  

      
  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

    

   

  

    

  

  

Famille Substancrs Cude SARDRE | matrice | mate 
eau 

résiduaire) 
7 JMonoburylétiin cation TT 

[Friphénÿlérain cation demande en cours © 
UT 1235 
POB 2 ar 

jPCB 101 [rade 
re [Fete ma 

POS 138 44 | 
PCR 153 ms _ 
PCR 180 : Has 

7 nifueline ME 
[Alachtore | 
IAtrazine 
Cnlortenvinphos 
  

  

rpyrites 
  

  

   
  

vron 
Pesticides BRRERE 

ÉNlese 

  

  

    

a       
     

    

  

soproiuros 
(Simazine 

“Demande Chiique en, 
Paramètres de Oxygène où Carhene! 

suivi JOrgaulque Total 
JMatiares en Suspension 3 

  

  

                  

‘Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances 
ès rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). 1 s’agit des substances : 
« Chlorcalcanes C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachlorapemadiene». 

H3s



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

le soussigné(e) 

(Nom, qualité . 
Coordonnées de l'entreprise : … 

    

  

     

Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social el adresse si différente dut 
siège) 

    

reconnais avoir reçu el avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
apulicables aux opérations de prélèvements et d'analyses paur la mise cu 
œuvre de la deuxième phase de Paction nationale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dangereuses pour ke milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence, 

++ m'engage à restituer les résultats dans um délai de XXX mois après réalisation 
de chaque prélèvement © 

4° reconnais les aerepter et Jes appliquer sans réserve. 

  

Le: 

Pour le soumissionnaire”, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

  

Cachet de la soci 

  

ignature ct qualité du signataire (qui doit être habillé à engager sa société) 
précédée de la mention « Bon pour acceptation » 

“ L'artention est atéirée sur Pintët de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de pélivenen, en pareuler Jers des premières 

ss


